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La Société « L’Accumulateur Tunisien ASSAD » informe ses actionnaires et le public que, lors 
de l’audience tenue le 5 juin 2026, la Cour d’appel de Tunis a donné une suite favorable à la 
demande de la Société visant à permettre à l’Administration des Douanes de réexaminer les 
chefs d’accusation formulés à son encontre. 

L’affaire a été renvoyée à l’audience du 3 juillet 2026 pour la poursuite de son examen. 

La Société continuera à suivre cette procédure avec toute l’attention requise et tiendra le marché 
informé de toute évolution significative. 
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